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Midi webinaire - Agissez maintenant: optimisation
de la prise en charge des lipides post IM

Vendredi 20 février 2026   de 12:00 à 13:00


TEAMS

 Président de séance

Dre Samantha Karn

Horaire

12:00 - 13:00

Agissez maintenant! Optimisation de la prise en charge des lipides post-IM
Dr Tang Thong Nguyen

Objectifs

https://events.teams.microsoft.com/even

t/d04719fa-598c-4133-b050-

98605ee83382@fed3c830-2604-4194-

a341-74bfe341a6e4

Message des organisateurs

(inscription préalable nécessaire) : https://events.teams.microsoft.com/event/d04719fa-

598c-4133-b050-98605ee83382@fed3c830-2604-4194-a341-74bfe341a6e4

À la fin de la présentation le participant sera en mesure de : 

Discuter du rôle du médecin de famille dans le suivi post-IM 1.

Appliquer une approche fondée sur des données probantes pour atteindre les taux de LDL 

recommandés par les lignes directrices et réduire le risque cardiovasculaire

2.

Mettre en œuvre des stratégies pour assurer une gestion optimale des facteurs de risque.3.
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Évaluation

Une fois l'activité terminée, veuillez l'évaluer à partir de ce code QR. Vous recevrez également

un lien après l’activité.

Tous les participants sont invités à se créer un compte au www.fmoq.org en cliquant sur « se connecter ». Ce

compte vous permettra de remplir l’évaluation de l’activité au https://evaluation.fmoq.org ainsi que de

télécharger votre attestation de participation (des frais pourraient être exigés pour les professionnels de la

santé autres que médecins et résidents) à https://padpc.fmoq.org

Accréditation

La Fédération des médecins omnipraticiens du Québec, organisme pleinement agréé en formation

continue par le Collège des médecins du Québec, reconnaît 1,00 heure(s) d’activité de développement

professionnel reconnue aux fins du Règlement sur la formation continue obligatoire des médecins du

CMQ (catégorie A). Le code d’éthique du Conseil québécois de développement professionnel continu des

médecins (CQDPCM) doit être respecté (www.cqdpcm.ca).

Cette activité bénéficie d’une subvention à visée éducative de Amgen Canada Inc.
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